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Le PRESIDENT donne lecture au délégué dllsraël de la'déclaration sui-' - 

. 
vante: 

"En ma 'kjuah.té de.Pr&ident de la Commission de Conciliation.;des Nations ,;? 
'. * . 

Unies pour la Palestine, ay mome~nt où la Commission reprend ses :réunions '. 

avec le délégué de IiEtat dl)ka'él et avec les.ddlégués +es Etats Arabes), 

jjai eu le privilège et le. plaisir au cours de nos r&entes r$unionsloffi.~ , 
cieuses,, de vous saluer, en compagnie de mes collègkes, individuellement. ,, . , 

AP début de cette première &nce offi&ielle.et~toùjous en ma qualit de ., 
Président, .jtai '&intenant le. plaisir de yous souhaiter officiellement' la ., 

5, 
* I . II_ . ; ,S" : 

'. '< / ,1 . ,' ,', . . .,. : I <' ',' :: '. < <,'. '. <; . .., .',' : . . 



: 
bienvenue uu ti6ti’ ‘de” ma ..pL..&~&&y.’ ‘..:s: 4.. f :: ;. ..‘.‘.‘..’ ,:, *. 

Je ne d&ire cependant=pas -me..berneT..;à vous adresser officiellement ces 

souhaits de b;lonvonue, Avant de cornmencor enscmblc nos travaux à Genève, il 

me parait uiile de rappeler brièvement cortainas d6cisions importantes qui 

ont étt5 prise& par l~Assombl6c gén&alc, au cours de sa dernière session de 

New.york,. su.sujet des questions dont Ilexamen avait étd antérieurement con-', 

fi6 à la Commission de Conciliation par la r&eolution du 11 décembre 1948; 

il me parait opportun également!;" " 
'. 

en 'attendant les prochaines réunions que ., 
noüs compt.)&- &&y+& vo;ig, 

,y.,.; 1..:'2 ,. "'d~&&iner brièvement aujourdlhui dans quelle 
. 8.' 

mesure ces decisi.Ei~~"~~o~cc3rt"une influ&ce'sur"le mandat de la Commission, 

Le mandat g6néral de la Commission selon lequel il lui incombe de "prendre 

des mesures en VUe ,draider 1os'Gouvcrnements et les autorités intdressées à 

r6gLer de façon définitive toutes les questions sur lesquelles ils ne se sont 

pas mis dlaccord" reste pleinamont,,en vigueur, <' ., '4 

., En cc qui concerne JQruaslem, la Commission slcs% acquitt& de la ttiche 

qui lui avait .&O confi6e par la résolution de l~Assembl6e'~&nBrnlc en date 

du 11 decembro 1948 en presentant à l!iisscmbl&e des propositAons concernant 

l'Institution djun régime international pour la ville de J&usalem~ Par sa 

résolution du 9 d0combre 1949, 1~AssombXé.c G&-&raJe a chargé le Conseil de 

Tutelle dlelaborer pour J6rusalem un projet de rlgime international s'jinspi- 

rant du, statut qui avait e-té prépare par le Consoil lui-meme en 1947, 

Par sa r6solution du ti décembre 1949# 1liLssemblé.e a cr66 IlOffice de 

secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugi6sde Palestine dans 

le Proche-Orient et lia charge dcs~accuper des questions relatives au secours 
'< . 

aux réfugies, à leur r~&ablisscment et % leur raadaptation et dlbtablir.un ., 

programme défini, approuvb par ladite résolution, . * en vertu duquel des travaux . 
locaux assureraient à un grand nombre de rUfugi6s des moyens dlexistence qui 

les rendraient indepcndants de,l~asslslxancc d$r.ecto$ . " , 

& co qui concerne le rG&tablissemcnt , les Gouvernements de la Syrio'etb 

de la Jordanie ent.aPfimQ quIils sont prEts à admettre,le rC&abli.ss~ent..s~r 

leur territoire de,réfugi& qui ne ditsireraient:pas &re rapatribs, Pour ce qui 

est du rapatriement des, réfugiés, le Gouvernement d~Is,ra%l sIest décl,are . , 
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disposé à accepter sur le territoire actuellement soumis à son autorité une 

population arabe de 250,000 pcrsonnc s, Le Gouvernement d.JIsraCl a admis le 

principe ùtune indemnisation des r&fugi& pour les tcrros quIils ont abandonnks, 

Le principe d'une indemnisation territoriale des réîugies a été mis en avant 

par les dél'égués arabes0 

La Commission de Conciliation reste saisie du prcblème du retour des 

réfugiés dans leurs foyers et du prr;,0ièhe de i~indemnisation, conformement aux 

termes du paragraphe 11 de la résolution du 1-l. ,décembre 194@, confirmés par 

la resolution du 8 décembre 1949, La Commission ex&unine depuis un certain 

temps la question de l~indemtisation et espère qufen poursuivant son examen 

des divers aspects .de cette question et en 1-a débatta.nt avec vous et avec les 

délégués des Etats arabes au cours de s&nces à venir, il sera possible de . 

découvrir un moyen de suimonter les dC.~%.cult Cs et de parvenir finalement à 

une solution Equitable du problème, 

En oe qui concerne la question territoriale, les parties ont clairement 

indiqué à la Cotission, dans leurs notes d.es 29 et 31 ao% 1949, leurs 

position3 respectivesF La Commission a estimé que ces positions étit;jient trop 

éloignées Ilune de Ilautre pou2 pouvoir fournir la base dlune conciliation 

effective,$ tt elle a, en conséquencea .invitil: ies dtux parties .k les remanier. 

A New York, les délégations arabes ont fait part a la Commission de 

leur désir de lui voir cssumerg comme la r&olution do IlAssemblée G&&role 

en date du ll &cembre 1948 l'y autorise, les fonctions de mQrlFatcur, Elles 

ont suggére que la Commission soumette à If examen des pai%ies ses propres 

suggestions ou. propositions0 La Commission nia pas encore décidC quelle serait 

pour elles-la meilleure façon d:assuwr @5lemcnt les fcnctions de rn6dia.F cur ut 

de bien s ten acquitte- "; mais elle espère pouvoir, ;yvec la col.laboration indis- 

pensabie des parties> mettre au point. une procédure qui promette dlabord de 

bons résultats et qui se révèle finalement féconde o 

Ainsi qu'elle Ila clairement montré dans le p ssé, la Commission est 

favorable à 1lOtablissement de contacts directs entre les partics Cotte façon 

de procéd.er iui semble wcore plus indispcntiL cqb3.e si sd m&diation doit avoir 

quelque chance de succèsr La Commission est pr&e à aider les parties à parve- * 
nir soit collectivement, soit s&par&ment 1 à dos accords tant à 11 égard des 

grands problèmes que sur les c@cstions de cara,ct&re plus locale 
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En conclusion, au moment où elle vous rencontre pour la première fois en 

session officielle en ce début dlann.&e nouvelle, vivement consciente des 

divergences dl opinions et des conflits dlint&%s qui rendent si delicate la 

tkhe que lui confie son mandat genéral, la Commission espkre, non seulement 

que vous sentirez combien sincère est son d6sir ~~dlaider les gouvernements et 

les autorités interessées & régler de façon définitive toutes ïes questions 

sur lesquelles ils ne se sont pas mis d~accordl~~ mais aussi que tous les 

délégués qyi siégeront à la Commission, lui donneront, par des suggestions 

opportunes et par 3.a bonne voILont é qu Iils apporteront à collaborer avec elle 

av CO~~S des phases successives des négociations, la possibilite d’aider 

tous les int &ressÈs, ainsi quril est pr6vu dans la résolution du 11 décembre 

1948” b 

M, RiiPHAEL (Isrtiël) donne ensuite lecture de la note suivante, dont 

il remettra ultérieurement le texte à la ComrLssion sur la demande de l’un 

de ses membres: 

Je tiens à remercier le Président et les membres de la Commission des 

aimables paroles avec lesquelles ,ils m’ont accueilli, et auxquelles je suis 

très sensible, Jlai Ilhonneur de vous transmettre les meilleurs voeux de < 

mon Gouvernement, gui espère que les travaux de la Commission seront fina- 

lement couronn& de suCcèsa 

Nous voici au d6but du quatrième J’round’J du combat que nous livrons et 

qui a la paix pour enjeu+ Ce match a eu jusqu’à pr&ent un caractère assez 

curieux; il a comporté, mainte escarmouche, mais les adversLaires ni en étaient ‘, 

pas encore venus au corps A corps* Je crois que c lest bien la premibre fois 

dans lihistoire que des parties interessées au maintien de la paix se reunis- 

sent en vue dtune conf érenco et communiquent par lettre au Lieu de parler 

a-ut our d lune table, 

Mes collegues et prédécesseurs ont fait tout ce. qui était humainement 

possible et ont montré beaucoup de bonne volonte afin dlînduire les Gouver- 

nements des Etats arabes à adopter une attitude conforme à la Résolution 

du Conseil de Sécurité en date du 16 novembre 194s et à la Résolution de 

IlAssemblee Générale en date du 11 décembre J-94Eia. Cos résolutions invitent 

. 
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les parties intéressées à entamer des pourparlers de paix, des pourparlers 

directs a 

LIEtat d’IsraE1, Messieurs, nia pas voulu cette guerre; il ne l’a pas 

entrePpise, et il ne Ila pas perdue. Il est stupéfiant que dans ces conditions, 

la Partie adverse SC soit permis, ou qu Ion lui ait permis, de refuser avec 

obstination de sIasseoir à une table de conférence, avec nous, qui défendions 

mec succès, abntre des forces infiniment superioures, et sans appui matériel 

des Nations UniesS les principes fondamentaux de la Charte, 

Permettez-moi de vous citer seulement deux cas très nets qui prouvent 

abondamment 3 1 esprit de conciliation dont mon Gouvernement a fait preuve durant 

toute la Conférence de Lausanne. 

Pendant 11 été de 1949, le Gouvernement d IIsrsël a offert, dans le cadre 

drk règlement de paix général, de porter la population arabe d’Israël à 

250.000 personnes environ, Cette mesure aurait évidemment ét& pleine de danger 

pour la sécurité ultérieure d?Israël, mais mon Gouvernement espérait en faisant 

cette offre, donner aux négociations un tour plus favorable et hater la conclu- 

sion de la paix, Son bk, en faisant cette offre et en acceptant les risques 

quf elle comportait, était de sortir de IIimpassc et de permettre aux négocia- 

tions de progresser, Il n’a manifestement pas atteint le but qu’il visait, 

Son offre fut rejetée par la partie adverse, et ne servit pas la cause de la 

paix, Nous avons tendu la main, ‘la partie adverse ne Ila pas prise, Combien 

de temps peut-on rester la main tendue sans se fatiiguer ? Et nous n’avons pas 

trop de nos deux mains pour l’énorme tf(2che dfédifier notre pays, 

La situation de fait qui existait au moment où nous avons fait cette I 

offre ~11 est pas restée stationnaire.’ La composition ethnique de la population 

d1Israël SI est profondément modifiée, Dans ces conditions, le Gouvernement 

d fIsraz se voit contraint de considérer le retour des 

entièrement remis en question, Il estime que la mesure 

giés pourront &tre rapatriés doit dépendre du genre de 

et des circonstances existant à ce moment-l&, 

réfugiés en Isragl comme 

dans laquelle ces réfu- 

paix qui serait conclu 

Quant au reglement territorial, nous devons souligner à, nouveau que la 

signature du Protocole du l.2 msi 1949 a été un expédient de procédure dont on 
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espérait qu’il faciliterait l’ouverture de r&gociations, Ce Protocole nIa pas, 

lui non’ plus, atteint le but vis& 11 impliquait la reconnaissance par les 

I;rabes du partage de la Palestine; il fournissait “une base de discussion’l, 

prévoyait des échanges de vuesqu ri.1 ne semble guère utile de poursuivre 

au jourd 1 hui, alors que depuis plus de huit mois, on discute sur cette base 

Salw faire aucun progrès. Quoi qu’il en soit, si le representant d’Israël 

avait eu lieu de craindre que la signature du Protocole n J,e@ pour. cffet de 

prejuger le champ ou le cours des libres négociations, il ne Ifaurait jamais 

sign6, Dès le debut, le Gouvernement dlIsra,ël a demande avec insistance, que 

les pourparlers de paix soient libres, et qu.)ila ne soient subotionnes à 

aucune restriction préalable, 

Le fait que ni le Protocole, ni 11 offre de rapatriement ont ouvert la 

voie à dos négociations de paix nous a&ne au coeur du problkme, et a direc- 

tement trait à la question de la proc6dure que la Commission semble avoir 

envisagée. La question cruciale est de savoir si 10s Gouvernements des Etats 

arabes sont pr’&ts à négocier la paix, ou s fils cherchent simplement à Qludor 

la question en feignant de chercher i faire la paix, sous, le couvert de la 

Commission, Slils sont pr6ts à, discuter les conditions de paix, les négociat- 

tiens peuvent commencer immédiatement u Nous ~sommes disposés à negocicr à 

tous les Echelons et de toutes les façons susceptibles de conduire au SUC~&S~ 

Nous abordons sans idée prbconçue la question de l’ordre du jour d’une telle 

Conférence, Mais si les Gouvernements des Etats arabes ne sont pas dispos& B 

négocier les conditions de paix, aucun effort de conciliation ou de mediation 

ne peut servir & rien0 Il n’y a quIun moyen dléprouver la sinc6rité du désir 

de paix de l’une des parties en cause? ,clcst de voir si elle est dispos5e 3, 

entamer des pourparlers directs (I 

Pour ce qui est d’une médiation, indépendamment de la question de savoir 

si elle serait ou ne serait pas justifi6e en droit aux termes de la r&solution 

de ltkLsscmbl6e~ il devrait Btre clair que> si la Commission formule elle-meme 

des propositions de compromis, elle risque de donner des points à la partie 

récalcitrante scans la contraindre en aucune façon à suivre plus docilement 

les conseils pacifiques. Il est inêvit able qu lune telle procedure de mbdiation 
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-orte peu à peu préjudice à la partie qui est di.spos$e à negocier, et cela 

sans conduire n&essairti.ient à la paix ni. m&ne à Ilouverture des pourparlers 

de paix. 

Ciest pourquoi le Gouvernement diIsraë1 est convaincu quten prenant 

elle-m&me l'initiative de faire des propositions, la Commission loin de 

résoudre la difficultd, risquerait au contraire dlaccro!?tre la complexité, 

du problème et de diminuer encore les chances de règlement, Le Gouvernement 

d[lsra'él estime donc que la seule façon dont la Commission puisse, par ses 

efforts,contribuer & Ilaccomplissement de sa tache principale est djobtenir 

des Gouvernements des Etats arabes qu!ils entament des négociations directes 

en vue de la paix, Siil ne slouvre pas de negociations, clest en indiquant 

clairement à qui incombe la responr?abilité dIavoir refuse de negocier que 

la CommLssion servira,le mieux la cause de la paix, 

Le Gouvernement dlIsraë1 désire vivement que la situation actuelle 

fasse place à une ère de paix durable et pour atteindre rapidement ce but, 

il es% Pr%, aujourd'hui comme hier, à faciliter le travail de la Commission 

et à lui accorder sa collaboration, 

Le PRESID~T fait connaStre que la Commission communiquera le texte de 

sa dQclaration à la presse, Ce texte qui a 6th remis aux d&5gations des 

Etats arabes est remis également au délégué dlIsraëlo 

14, FUF'HAEL (Israël} ayant demande si la Commission était disposée à 

remettre également à la presse >.a note dont il a donne lui-rt&ne lecture, 

JL de BOISANGER (France) et le PRESIDENT déclarent que pour répondre & cette 

question une étude préalable et approfondie de la note sera n&essaireL Le 

Président précise dans quel esprit la Commission a autorisé la publication 

de sa propre declaration, 

W, RkPML (Israël) se déclare alors disposé à laisser à la Commission 

le soin diexaminer, en dehors de la sknce, ~Ii.1 y a lieu de rendre compte 

k la presse en tout ou en partie de In note dont il a donné lecture. 

Il en est décidé ainsi -- 

La séance est 1eve.e à 16 heures kr Y-._.-m ,,.- *-. _ ,?.*_ _ _.. _: ,.<_..._. *_-_.-.d<a*.*Y 


